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Chaque année avant le 1er novembre, le Conseil Régional doit notifier aux

établissements scolaires relevant de sa compétence la dotation de

fonctionnement qui leur sera attribuée pour l’exercice suivant. Sur la base de

cette dotation, qui constitue leur principale recette, les établissements arrêtent

leur budget prévisionnel. 

Pour 2010, les dotations sont réévaluées en prenant en compte l’inflation (taux

d’inflation à 1% sur les 12 derniers mois) et un taux d’inflation spécifique pour

les dépenses d’énergie et de fluide. Cette réévaluation prend également en

compte la situation particulière propre à certains établissements. 

Le Conseil Economique et Social Régional prend acte.


